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A R G E N T DOSSIER

DÉFISCALISATION
60 jours
pour agir

A U R E L I E N P E R R O N , É R I C L E R O U X
F R E D E R I Q J J E S C H M I D I G E R
E T V A L E R I E V A L I N - S T E I N
I L L U S T R A T I O N S G W E N K E R A V A L

Pour retrouver l’article complet, cliquez sur le lien suivant :
http://leparticulier.lefigaro.fr/jcms/p1_1700989/
defiscalisation-60-jours-pour-agir
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GIRARDIN
Privilégiez
linvestissement dans
le logement social

Infi

Ingepar

Inter Invest

Equipement industriel et logement Infi est un intervenant historique uniquement centre sur les investissements de gros
social avec agrement * equipements (entre 15 et 50 MC)

Logement social Line filiale du groupe Banque populaire Caisse d Epargne qui offre un environnement tres sûr
Equipement industriel et logement Lin operateur historique fortement implante localement qui propose une assistance

social avec ou sans agrement* juridique et un fonds de garantie en cas de redressement fiscal
* Un agrement du fisc est requis pour le financement de gros equipements (> 250 000 É) [agrement n est pas requis pour le financement de biens plus standard (< 250 DOO Q

Dans l'univers des placements de
défiscalisation les montages issus
de la loi Girardin sur l'outre mer
(loi Lodeom) font figure d'excep-

tion Ils offrent une reduction pouvant attein-
dre 60000 € chaque annee, pour 53600 €
investis Plus singulier encore, vous ne récupé-
rez pas un centime au terme de l'opération
vous participez au capital d une societe qui
finance des biens industriels ou des loge-
ments sociaux loues a des operateurs locaux
pendant 5 ans, avant d'être cèdes a leurs loca
taires pour I € symbolique (voir ci-dessous)
Votre gain repose uniquement sur la reduc-
tion d impot, proportionnelle a vos investis-
sements Cette reduction d'impôt assure une
rentabilité au moins egale a 10 % de votre

investissement, certains monteurs propo-
sant jusqu'à 26 % Aucun autre dispositif, m
aucun placement, ne vous procure un tel
resultat

Le redressement peut coûter cher
L operation n est toutefois pas sans risque
un redressement fiscal est possible si le mon
tage n est pas bien réalise et n obéit pas entie-
rement aux exigences légales Dans ce cas,
heureusement rare, le contribuable perd
l'argent qu il a investi, la reduction d'impôt
qu'il pensait obtenir et doit supporter des
pénalités sur les impots non regles C'est
pourquoi le choix d'un bon « monteur » est*
fondamental C est sur lui que repose le suc-
ces de l'opération « Legam ne vaut pas le

î Gain potentiel
Jusqu a 26 % net
par an, plus
généralement entre
10 et 15%

au cas de
redressement fiscal

[Reduction d'impôt |

53 600 € investis

Comment fonctionne l'investissement Girardin
l'exemple d'Ingépar
Pour monter une operation

Girardin en logement
social a La Reunion, Ingepar a
procede a une augmentation
de capital d'une societe par
actions simplifiée (SAS), a
hauteur de 2 millions d'euros,
auprès d'une soixantaine de
contribuables Ces derniers
doivent économiser 2,2 mil-
lions d'euros d'impôts envi-

ron Un bailleur social local
complète le financement par
le biais d'un credit Au total,
4,4 millions d'euros sont
mobilises pour la construc-
tion de 50 logements
La SAS confie au bailleur la
construction de l'immeuble
sa mise en location et sa ges-
tion Des le début de la loca-
tion, le bailleur social rem-

bourse le prêt qu'il a souscrit
grace aux loyers encaisses
Apres 5 ans d exploitation,
le bailleur social récupère
l'entière propriete de
l'immeuble, sans indemnités
pour les associes de la SAS
L'opération a permis au
bailleur de construire
l'immeuble avec une econo-
mie de 40 % sur le coût total

Jusqu'à 60 DOO € de
réduction d'impôt
Seule une partie de
I avantage fiscal est
retenue dans le plafond
de 18 DOO € dont bénéficie
le dispositif (voir p 29)
Ce plafond correspond
a une reduction d impot
maximale de 40 909 €
pour les biens courants,
de 52 941 € pour les
operations agréées
ou de 60 DOO € pour
les logements sociaux


